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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral des Pyrénées-Orientales et de l’Aude
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM/SML/2023                          du                    
portant approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public
maritime (DPM) en dehors des ports, au profit de la communauté urbaine Perpignan

Méditerranée Métropole, relative au maintien de quatre épis et deux brises-lames
situés sur le territoire de la commune de Sainte-Marie-la-Mer

------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU  le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) ;
VU  le code de l'environnement ;
VU  le code général des collectivités territoriales ;
VU  le décret N° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation de l’action de l’État en
mer ;
VU  le décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;
VU  le  décret  N° 2009-1484  du  03  novembre  2009 relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;
VU  l'arrêté  interpréfectoral  du  08  avril  2016  portant  approbation  du  programme  de
mesures du plan d'action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée -
Occitanie ;
VU  l’arrêté préfectoral N° 2011262-0001 du 19 septembre 2011, approuvant le transfert
des ouvrages de protection du littoral de la commune de Sainte-Marie-la-Mer à Perpignan
Méditerranée  communauté  d’agglomération  (Perpignan  Méditerranée  Métropole
communauté urbaine) ;
VU  l'arrêté  préfectoral  N° PREF/SCPPAT/2023254-0020  du  11  septembre  2023  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;
VU  la  décision du directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer des  Pyrénées-
Orientales du 18 septembre 2023 portant délégation de signature ;
VU  le dossier déposé par la communauté urbaine Perpignan Méditerranée Métropole en
date  du  6  avril  2023,  sollicitant  le  renouvellement  de  l'attribution  d'une  concession
d'utilisation  du  domaine  public  maritime  en  dehors  des  ports  sur  le  territoire  de  la
commune de Sainte-Marie-la-Mer;
VU  l’avis du préfet maritime de la Méditerranée en date du 05 juin 2023 ;
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VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 12 juin 2023, fixant les conditions financières ; 
VU  l’avis technique du Parc naturel marin du golfe du Lion en date du 3 juillet 2023 ;
VU  l’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime de la Méditerranée en
date du 13 juillet 2023 ;
VU  l’avis de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
d'Occitanie en date du 26 juillet 2023 ;

Considérant  que le projet s’inscrit dans le cadre d’une demande de renouvellement de
concession  d’utilisation  du  DPM  en dehors  des  ports,  sans  modification  des  ouvrages
existants ;
Considérant  l’intérêt de maintenir ces aménagements en vue de limiter l’érosion côtière
particulièrement importante sur ce secteur et de protéger les zones urbanisées localisées
en arrière du cordon dunaire ;
Considérant  que  le  projet  ne  met  pas  en évidence  d’impacts  majeurs  directs  sur  les
habitats  et  espèces  d’intérêt  communautaire  du  milieu  marin  et  ne  présente  par
d’incompatibilité avec les objectifs du plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du
Lion  ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales ;

ARRETE :

Article 1er : Bénéficiaire
Une concession d'utilisation du DPM en dehors des ports sur le territoire de la commune
de  Sainte-Marie-la-Mer est  accordée  au  profit  de  la  communauté  urbaine  Perpignan
Méditerranée Métropole représentée par son président, pour une durée de trente (30) ans
à compter de la signature du présent arrêté.

Article 2 : Approbation de la convention de concession
Le présent arrêté approuve la convention de concession ci-jointe et ses annexes, portant
sur  l’utilisation  du  DPM  pour  le  maintien  de  quatre  épis,  deux  brises-lames  et  un
enrochement situé en haut de plage, dans le secteur situé au droit de la plage urbanisée
sur le territoire de la commune de Sainte-Marie-la-Mer.

Article 3 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut,  dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire
l'objet :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur départemental
des  finances  publiques  des  Pyrénées-Orientales  et  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté et pour ce dernier de l'insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture.



La  notification  du  présent  arrêté  à  la  communauté  urbaine  Perpignan  Méditerranée
Métropole,  représentée  par  son  président,  sera  faite  par  les  soins  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan,

Pour le préfet et par délégation,
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Secrétariat Général Commun Départemental
Bureau des Ressources Humaines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM66/SGCD/BRH/2023-075-0003 du 16 mars 2021
fixant la liste des postes éligibles

au titre de la Nouvelle Bonification Indiciaire Affaires Maritimes

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État,

VU la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales, et notamment son article 27,

VU l’ordonnance n°  82-286 du  31  mars  1992 relative  à  l’exercice  des  fonctions  à  temps
partiel pour les fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements
publics à caractère administratif,

VU le  décret  n°  91-1067 du  14  octobre  1991  modifié  portant  attribution  de  la  nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de la Transition Écologique modifié,

VU l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de la Transition Écologique,

VU l’arrêté du 16 avril 2002 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification
indiciaire dans les services du ministère de la mer et modifiant l’arrêté du 9 septembre 1992
fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du
ministère  et  l’arrêté  du  20  mars  1995  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  nouvelle
bonification aux personnels gérés par la direction des gens de la mer et de l’administration
générale,

VU  la liste des postes éligibles à la NBI Affaires Maritimes (AFMAR) arrêtée suite au Comité
Social d’Administration en date du 14 juin 2023,

VU l’arrêté préfectoral  portant  délégation de signature au  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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ARRÊTE :

Article 1er : La liste des postes éligibles à la Nouvelle Bonification Indiciaire mensuelle aux
personnels gérés par la direction des gens de la mer et de l’administration générale est fixée
en annexe au présent arrêté.

Article 2 : Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Article  3 : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le  Tribunal  Administratif  de  Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Fait à Perpignan, le 24 novembre 2023



ANNEXE

NIVEAU

DE L’EMPLOI

DESIGNATION

DE L’EMPLOI
SERVICE

NOMBRE DE POINTS

ATTRIBUES

DATE D’OUVERTURE

DU DROIT

C Chargée  du  suivi  des  contentieux
maritimes, Assistante de service

SML/EAM 10 14/06/2023

C Gestionnaire des activités de navigation
personnelle, référente gens de mer

SML/EAM 10 14/06/2023

Nombre de postes : Nombre de points : 

2 C C – 10 points



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Secrétariat Général Commun Départemental
Bureau des Ressources Humaines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM66/SGCD/BRH/2023-075-0003 du 16 mars 2021
portant attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire mensuelle Affaires Maritimes

(NBI AFMAR)
à Mme Audrey FLAMENT

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État,

VU la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales, et notamment son article 27,

VU l’ordonnance n°  82-286 du 31  mars  1992 relative  à  l’exercice  des  fonctions  à  temps
partiel pour les fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements
publics à caractère administratif,

VU le  décret  n°  91-1067  du  14  octobre  1991  modifié  portant  attribution de  la  nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de la Transition Écologique modifié,

VU l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de la Transition Écologique,

VU l’arrêté du 16 avril 2002 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification
indiciaire dans les services du ministère de la mer et modifiant l’arrêté du 9 septembre 1992
fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du
ministère  et  l’arrêté  du  20  mars  1995  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  nouvelle
bonification aux personnels gérés par la direction des gens de la mer et de l’administration
générale,

VU  la  liste  des  postes  éligibles  à  la  NBI  Affaires  Maritimes  arrêtée lors  du  Comité Social
d’Administration en date du 14 juin 2023,

VU l’arrêté préfectoral  portant  délégation de signature au Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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ARRÊTE :

Article 1er : Il est attribué à  Mme Audrey FLAMENT,  Adjointe Administrative Principale de
2ème classe, affectée au Service Mer et Littoral, Unité Encadrement des Activités Maritimes en
qualité de chargée du suivi des contentieux maritimes, Assistante de service une bonification
indiciaire mensuelle de 10 points INM à compter du 14 juin 2023.

Article  2  : La  dépense  correspondante  est  imputée  sur  le  programme  0217  action  99
paragraphe 21-64126 du budget du Ministère de la Transition Écologique.

Article 3 : Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales
est chargé de l’exécution du présent arrêté et de sa notification à l’intéressée.

Article  4  : Le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le  Tribunal  Administratif  de  Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article  5  : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 24 novembre 2023



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Secrétariat Général Commun Départemental
Bureau des Ressources Humaines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM66/SGCD/BRH/2023-075-0003 du 16 mars 2021
portant attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire mensuelle Affaires Maritimes

(NBI AFMAR)
à Mme Sandra CADET

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État,

VU la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales, et notamment son article 27,

VU l’ordonnance n°  82-286 du 31  mars  1992 relative  à  l’exercice  des  fonctions  à  temps
partiel pour les fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements
publics à caractère administratif,

VU le  décret  n°  91-1067  du  14  octobre  1991  modifié  portant  attribution de  la  nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de la Transition Écologique modifié,

VU l’arrêté du 7 décembre 2001 modifié fixant les conditions d’attribution de la nouvelle
bonification indiciaire à certains personnels du Ministère de la Transition Écologique,

VU l’arrêté du 16 avril 2002 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification
indiciaire dans les services du ministère de la mer et modifiant l’arrêté du 9 septembre 1992
fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du
ministère  et  l’arrêté  du  20  mars  1995  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  nouvelle
bonification aux personnels gérés par la direction des gens de la mer et de l’administration
générale,

VU la  liste  des  postes  éligibles  à  la  NBI  Affaires  Maritimes  arrêtée lors  du  Comité Social
d’Administration en date du 14 juin 2023,

VU l’arrêté préfectoral  portant  délégation de signature au Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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ARRÊTE :

Article 1er : Il est attribué à Mme Sandra CADET, Syndic des Gens de Mer Principal de 2ème

classe, affectée au Service Mer  et  Littoral,  Unité Encadrement des  Activités  Maritimes en
qualité de  gestionnaire des activités de navigation personnelle, référente gens de mer  une
bonification indiciaire mensuelle de 10 points INM à compter du 14 juin 2023.

Article  2  : La  dépense  correspondante  est  imputée  sur  le  programme  0217  action  99
paragraphe 21-64126 du budget du Ministère de la Transition Écologique.

Article 3 : Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales
est chargé de l’exécution du présent arrêté et de sa notification à l’intéressée.

Article  4  : Le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le  Tribunal  Administratif  de  Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article  5  : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  le  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera  inscrit  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le 24 novembre 2023
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